
AVENANT N°3 A L’ACCORD DE PROTECTION SOCIALE DU 14 NOVEMBRE 2017

Entre l’Unité Économique et Sociale CGI France, reconnue par accord le 11 juillet 2023, représentée
par Monsieur Benoit FROMENT, en qualité de Vice-Président Ressources Humaines, en vertu des
mandats dont il dispose à cet effet,

D’une part,

et

• L’organisation syndicale F3C—CFDT représentée par Monsieur Arnaud Degroise en sa qualité de
délégué syndical central

• L’organisation syndicale CFE-CGC représentée par Monsieur Youval Amsellem en sa qualité de
délégué syndical central

• Le syndicat CGT représenté par Monsieur Pascal Giffard-Bouvier en sa qualité de délégué syndical
central

• L’organisation syndicale CFTC représentée par Madame Elena Tiganus en sa qualité de déléguée
syndicale centrale

D’autre part,

il a été décidé ce qui suit.
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PREAMBULE

CGI est doté d’un régime de protection sociale et de prévoyance de nature à assurer la meilleure
couverture possible à ses salarié.e.s.

Dans ce cadre, au regard des contrats qui lient CGI aux organismes assureurs, pourassurer la pérennité

du dispositif et en application de l’article 8 de l’accord de protection sociale du 14novembre 2017, « le

régime global de prévoyance et de frais de santé des salarié.e.s doit rester équilibré ».

Ainsi, il est convenu qu’en cas de difficulté, les parties signataires de l’accord de protection sociale se

rencontrent sur l’initiative de la Direction ou de la Commission Protection Sociale pour arrêter les

mesures propres à restaurer cet équilibre. Ces mesures peuvent être relatives soit, à une redéfinition

du niveau des cotisations, soit à une redéfinition du niveau des prestations accordées dans le cadre du

présent accord.

En 2022, l’évolution des résultats financiers du régime de protection sociale et de prévoyance ne

permettait plus dassurer l’équilibre économique du régime et avait donc nécessTtéune revalorisation

des cotisations opérée à compter du let janvier 2023. La Direction s’était toutefois engagée à revoir la

structure des cotisations, par une augmentation de la participation de l’employeur au régime de base,

dans le cadre d’une nouvelle négociation.

C’est dans ce contexte que la Direction et les Organisations Syndicales représentatives se sont

rencontrées lors de différentes réunions de négociation.

Au cours de celles-ci, les dispositions suivantes visant à modifier l’accord de protection sociale du 14

novembre 2017 ont été arrêtées.
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ARTICLE 1— ÉVOLUTION DES COTISATIONS DE PROTECTION SOCIALE

Compte tenu des résultats du 1et semestre 2023, la majoration des cotisations de protection sociale

pour 2024 est maintenue à 1,5%.

Par ailleurs, il a été décidé de rééquilibrer le régime de base par une augmentation du coût de celui-ci

afin de permettre de rendre plus attractif le coût du régime optionnel facultatif des salarié.e.s dit

« Régime Plus » mis en place en parallèle par décision unilatérale.

Ainsi, les cotisations mensuelles du régime de base de protection sociale vont évoluer dans les

conditions suivantes

a) Régime de base obligatoire

• Pour les participants au régime général de sécurité sociale
Majoration des taux de cotisation 2023 de 1,5% + 0,05 point de salaire de rééquilibrage à compter du

1 janvier 2024, soit un taux revalorisé à 1,98% des Tranches 1 et 2 du salaire brut de base (limité 3
PMSS*)

• Pour les participants au régime Alsace-Moselle de sécurité sociale
Majoration des taux de cotisation 2023 de 1,5% + 0,05 point de salaire de rééquilibrage à compter du

1 janvier 2024, soit un taux revalorisé à 1,41% des Tranches 1 et 2 du salaire brut de base (limité à 3

P M 55*)

b) Couverture facultative du conjoint non à charge

• Pour les participants au régime général de sécurité sociale

Majoration des taux de cotisation 2023 de 1,5% à compter du ;er janvier 2024, soit un taux revalorisé

à 1,80% du PMSS*

• Pour les participants au régime Alsace-Moselle de sécurité sociale

Majoration des taux de cotisation 2023 de 1,5% à compter du 1&janvier 2024, soit un taux revalorisé

à 1,14% du PMSS*

ARTICLE 2 — ÉVOLUTION DE LA REPARTITION DES COTISATIONS DE PROTECTION SOCIALE DU REGIME DE BASE

OBLIGATOIRE ENTRE EMPLOYEUR ET SALARIE.E.S (VENTILATION DES COTISATIONS)

Il est convenu que les cotisations du régime de base obligatoire ci-dessus définies sont prises en charge

par l’entreprise et par les sala rié.e.s dans les proportions suivantes à compter du 1et janvier2024:

%de la %de la
Participation Participation

Salariale Patronale

11 = Part Salaire brut de base < 1 PMSS* 34% 66%

T2 = Part Salaire brut de base 1 PMSS et à 3 PMSS* 55% 45%

L’assiette globale, prise en référence pour le calcul des cotisations, est plafonnée à 3 PMSS*.
*PMSS = Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale. fi C

____
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ARTICLE,3 —AUTRES DISPOSITIONS

Les parties conviennent que toutes les autres dispositions de l’accord de protection sociale du 14
novembre 2017 et de ses avenants, autres que celles visées expressément aux article 1 et 2 du présent
accord restent inchangées.

ARTICLE 4— INFORMATION COLLECTIVE DES SALARIE.E.S

Les salarié.e.s seront informé.e.s des dispositions du présent avenant préalablement à leur entrée en
vigueur selon les moyens habituels de communication de l’entreprise.

Celui-ci sera également mis à leur disposition sur le portail intranet de l’entreprise.

ARTICLE 5 — SUBSTITUTION, DUREE, REVISION, DENONCIATION (MODIFIE L’ARTICLE 7.1.1. DE L’ACCORD DE

PROTECTION SOCIALE)

Les dispositions de révision de l’accord de protection sociale du 14 novembre 2017 prévues par le
présent avenant seront applicables dès la signature de celui-ci et selon le calendrier fixé aux article 1
et 2.

L’accord de protection sociale du 14 novembre 2017 ainsi révisé, reste conclu pour une durée
indéterminée.

Il pourra, à tout moment, être révisé ou dénoncé dans le respect des dispositions légales (articles L.
2222-5, L. 2222-6, L. 2261-7 et suivants et L. 2261-9 du code du travail).

La résiliation, par un ou plusieurs organisme(s) assureur, du ou des contrats collectifs d’assurance, de
complémentaire santé et de prévoyance conclu(s) avec CGI, entraînera de plein droit la caducité du
présent accord à l’accord de protection sociale, par disparition de son objet.

ARTICLE 6 - NOTIFICATION DU PRESENT AVENANT

Le présent avenant, une fois signé, sera notifié à l’ensemble des Organisations Syndicales
représentatives dans l’entreprise.

Page I 4
Avenant n°3 à l’accord de protection sociale du 14 novembre 2017



ARTICLE 7— DEPOT ET PUBLICITE DE L’AVENANT

Le présent avenant donnera lieu à dépôt dans les conditions prévues aux articles L. 2231-6 et D. 2231-
2 et suivants du Code du travail.

Fait à Puteaux, le 25 octobre 2023, en 6 exemplaires

Pour l’UES CGI

Benoît FROMENT

Pour la CFE-CGC
Youval AMSELLE

Pour la CFTC
Elena TIGANUS
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Pour la F3C—CFDT

Pascal GlFFARD-BDVlER


